
CD Des lobbies 
aux pouvoirs inégaux

Les agricu lteurs ve nd ro n t leurs p rodu its  tou jou rs  m o ins 
chers. M ais ils ne béné fic ie ron t pas d 'u ne  baisse de leurs 
coû ts . Les im po rta tions parallèles aux prix  européens leur 

so n t in terdites. Le lobby de l'industrie  es t le p lus fo rt.
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L
a p o l i t iq u e  ag rico le  PA 2011 
n ’abandonne pas les paysans. La 
caisse fédérale continuera de leur 
verse r  3,375 m illia rd s  chaque 
an n ée . C ’est 150 m ill io n s  de 

moins qu’actuellement. Et l’aide change 
de forme. Les subsides visant à faire bais
ser le p rix  des p rodu its  agricoles sont 
dans le collimateur de l’OMC. Ils seront 
massivement réduits et réorientés vers les 
paiements directs. L’opération n ’est pas 
indolore. A l’horizon 2011, le revenu de 
la b ran c h e  d ev ra it  ê tre  am p u té  d ’un 
demi-milliard et le nombre des exploita
tions sera réduit de 10%. Le lobby pay
san, autrefois tou t puissant, a protesté. 
En vain.

En revanche, les argum ents du lobby 
industriel défendant le droit des brevets 
ont été pleinement entendus. L’im porta
tion parallèle à bas prix des engrais, pesti
cides, semences et autres tracteurs allége
raient de plus d’un milliard les coûts de 
l’agriculture suisse. Les paysans profite
raient de l’aubaine. Berne pourrait alors 
même envisager de réduire son soutien et 
faire des économies budgétaires. Et bien 
n o n . Les im p o r ta t io n s  p a ra llè le s  ne 
seront pas autorisées, car elles écornent la

s tr ic te  p ro te c t io n  des b rev e ts  que le 
Conseil fédéral juge intouchable.

Epuisement et épuisement
En déposant un brevet, un fabricant se 

protège des contrefaçons. C’est pleinement 
légitime. Il obtient en outre le droit exclusif 
de décider dans quel pays, à quel moment, 
de quelle manière et à quel prix il entend 
commercialiser son produit. Le détenteur 
du brevet épuise ainsi sa protection initiale 
dans le marché qu’il vient de pénétrer. C’est 
le système de l’épuisem ent national. Il 
conserve en revanche le droit de faire ce 
qu’il veut sur un autre marché. Il pourra 
fixer des prix différents d’un pays à l’autre 
et garantir ce système en interdisant les 
importations parallèles. Ainsi, un fabricant 
européen d’engrais pourra imposer en Suis
se un prix majoré de 40%. L’importateur 
sauvage qui tenterait de s’approvisionner à 
l’étranger pour casser les prix serait traîné 
devant les tribunaux. La libre circulation 
des marchandises est donc sérieusement 
limitée par cet épuisement de la protection 
du brevet qui n’est que national.

(at) Suite de F article à la page 2
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Zurich

Succès d'une politique du logement

Dimanche dernier, les citoyens zurichois ont massivement approuvé des crédits 
pour la poursuite des programmes d'encouragement du logement. Ils ont du m ême 

coup confirmé la nouvelle politique de promotion de l'habitat en ville.

F
ormellement, et malgré l'opposition de la 

seule UDC, les citoyens-citadins de Zurich 

ont dit, à quatre contre un, oui à un crédit 

de 30 millions pour une nouvelle tranche du 

programme multi-annuel «Logement 2005» et 

approuvé à plus de 85% une augmentation de 

60 millions du capital de la fondation «Loge

ment pour personnes âgées». Deux crédits 

somme toute modestes au vu des montants in

vestis dans la construction et la rénovation de 

logements en ville de Zurich, mais un signe 

clair donné aux autorités, lancées depuis 1998 

dans la réalisation d'un plan décennal intitulé 

«Dix mille logements en dix ans».

La législature qui s'achève aura permis de 

prendre de l'avance sur cette ambitieuse visée: 

au milieu de l'an dernier, on en était à 8000 lo

gements construits ou transformés, dont 4500 

de quatre pièces au moins. La production an

nuelle s'établit autour de 1100 par an, financée 

notamment à raison de 30% par les particu

liers, 20% par les coopératives et 30% par des 

sociétés de capitaux ou des caisses de pension. 

Le parc immobilier en ville de Zurich s'établit à 

plus de 190 000 logements, occupés par 

quelque 363000 résidents, ou 187000 ménages 

privés. La surface habitable par personne a 

passé de 38 m2 en 1970 à 54 m2 l'an dernier.

L'augmentation du nombre et des dimen

sions des logements correspond à un objectif 

politique poursuivi en ville depuis 1907, avec 

l'aide du Canton engagé beaucoup plus récem

ment dans le financement du logement social. 

Mais la municipalité ne veut pas seulement 

gérer une «A-Stadt», habitée par une forte pro

portion de gens en situation de précarité pro

fessionnelle, financière et personnelle. Elle tient 

aussi à garder son rang de métropole suisse, 

centre d'affaires et ville du savoir tout à la fois. 

A cette fin, elle mène une politique de promo

tion de possibilités de logements diversifiés, en 

ville en général, dans les anciennes zones in

dustrielles reconverties en particulier (Züri 

West). En clair, elle mise sur les atouts de la 

condition urbaine, sur les charmes contempo

rains de l'«urban lifestyle», sur les phénomènes 

de gentrification des vieux quartiers, surtout 

ceux du centre.

De fait, les retours en ville se produisent bel 

et bien: la population, en diminution constante 

depuis 1970, s'est stabilisée au tournant du 

siècle. Depuis lors, solde migratoire et même, 

depuis peu, bilan démographique sont légère

ment positifs.

Le mouvement est trop récent et timide pour 

marquer d'ores et déjà un véritable retourne

ment de tendance. Mais il est certain que la po

litique suivie mérite confirmation de son suc

cès, tant elle s'avère réfléchie dans sa conception 

que constante dans sa réalisation. Pour preuve: 

un livre récemment paru, édité par la Ville et 

publié à l'occasion de la renaissance d'un ancien 

ensemble résidentiel urbain, entièrement réno

vé et valorisé, le Lochergut. Intitulé «Wohnen 

in Zürich» (Habiter à Zurich), cet ouvrage de 

200 pages présente, avec la collaboration d'une 

vingtaine d'auteurs, les programmes de loge

ment, les réflexions qui ont présidé à leur 

conception et des exemples, illustrés bien sûr, 

de construction et de transformation-rénova- 

tion récentes.

Comme ce livre, la politique du logement à 

Zurich est le fruit d'un croisement fertile entre 

gens de mondes différents, efficacement fédérés 

par les pouvoirs publics : scientifiques de 

l'EPFZ, professionnels de l'urbanisme et de l'ar

chitecture, observateurs de la société urbaine, 

acteurs de l'immobilier et de sa promotion. 

Pour une fois, on est en droit d'utiliser avec rai

son le mot par ailleurs tant galvaudé: synergie.

y j
Wohnen in Zürich - Programme, Reflexionen, Beispiele 1998- 
2006. Stadt Zürich u. Verlag Niggli, 2006.

_________________________

Agriculture

Une libéralisation radicale 

consisterait à adopter l’épuisement 

international d’un brevet. Une fois 

le produit commercialisé dans un 

pays, il le serait aux mêmes condi

tions sur l’ensemble des marchés 

internationaux. Ce système aurait 

l ’inconvénient d’empêcher, par 

exemple, d’octroyer des conditions 

plus favorables pour un médica

ment dans le tiers-monde. Le dan

ger de réexportation serait très 

grand.

L’Europe de Bruxelles a tourné 

la difficulté en adoptant l’épuise

ment régional. Le détenteur du 

brevet épuise sa protection lors

qu’il met son produit en vente 

dans le marché unique que for

ment les 25 pays et leurs 450 mil

lions de consommateurs. Il y a 

donc un monde entre l’épuise

ment national qui est la règle en 

Suisse et l’épuisement régional en 

vigueur dans le reste de l’Europe. 

La solution, pour Berne, serait de 

négocier notre participation au 

système européen des brevets. C’est 

ce que prévoyait l’accord sur l’EEE 

de 1992. Mais à aucun moment la

Suisse n’a demandé par négociation 

bilatérale de rattraper cet avantage 

et de perm ettre librem ent les 

importations parallèles au profit 

des consommateurs et des paysans. 

Les lobbies industriels qui détermi

nent notre politique économique 

ne l’ont pas voulu. Ainsi, lorsque le 

marché suisse des médicaments est 

à l’abri de la concurrence par les 

importations parallèles, les prix 

peuvent conserver un prix élevé 

pour le profit aussi bien des labora

toires étrangers que ceux de l’in

dustrie pharmaceutique bâloise.

En publiant son message PA 

2011, le Conseil fédéral réitère son 

refus de négocier avec Bruxelles un 

accord sur les brevets après, affir- 

me-t-il, une pesée des avantages et 

des inconvénients po u r l ’en 

semble du pays. Le lobby de l’in

dustrie  a donc logiquem ent 

gagné. Les paysans ne pèsent plus 

très lourd, les consommateurs 

n’ont jamais fait le poids. Quant 

au lobby des grands distributeurs 

(cf. DP n°1689), il est sorti trop 

tardivement du bois pour exercer 

un contre-pouvoir. at
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Genève

Le refus du statu quo

Une faible majorité de Genevois a 

adopté le frein à l’endettement 

contre l’avis de leur nouveau Conseil 

d’Etat. Le dispositif est conçu comme 

un ultime recours : en cas d’échec 

d’un plan financier de quatre ans 

visant à rétablir l’équilibre, le peuple 

est contraint de choisir entre diminu

tion des prestations et augmentation 

des recettes, sans pouvoir opter pour 

le statu quo.

Ce n’est pas une innovation. Les 

Vaudois avaient accepté un article 

similaire glissé dans la révision totale 

de leur Constitution (art. 165). Toute

fois, les autorités n’ont jamais pu l’ap

pliquer. La situation financière était 

pourtant suffisamment grave. Mais, 

saisi d’un recours au moment d’orga

niser la votation, le Tribunal fédéral 

avait estim é que l ’a t ten tion  des 

citoyens n’avait pas suffisamment été 

attirée sur cette d isposition, une 

parmi les 180 de la nouvelle Constitu

tion. L’argum entation  cachait de 

sérieux doutes sur la constitutionnali- 

té du procédé : «le droit d’exiger le 

statu quo apparaît comme une exi

gence inhérente au système», écrivent

les juges fédéraux dans cet arrêt. 

Depuis, le retour du canton dans les 

chiffres noirs a provisoirement clos le 

débat politique et renvoyé l’applica

tion controversée de l’article 165 aux 

calendes grecques.

La nouvelle disposition genevoise 

doit franchir deux étapes avant d’être 

appliquée. L’Assemblée fédérale doit 

d’abord accorder sa garantie à la révi

sion constitutionnelle genevoise. En 

général, les parlementaires se m on

trent respectueux de la souveraineté 

cantonale: la garantie devrait être 

accordée malgré les réserves des juges 

de Mon Repos. Le gouvernem ent 

genevois va sans doute tout faire pour 

ne jamais devoir tirer ce frein dont il 

ne voulait pas. S’il échoue, le Tribunal 

fédéral pourrait à nouveau être saisi 

avant un éventuel vote. Les données 

seraient cette fois différentes du cas 

vaudois : les citoyens du bout du lac 

ont accepté en toute connaissance de 

cause, lors d’un vote spécifique, de se 

lier les mains pour assainir les finances 

publiques. Les juges fédéraux ose- 

raient-ils aller à l’encontre de cette 

volonté populaire? ad

Des abonnés pour DP

D om aine Public dépend de ses seuls abonnés. Vos verse
ments annuels constituent l’unique ressource du journal: 
pas de publicité, aucun soutien d’une organisation ou d’un 
parti politique. Tel est le prix d’une indépendance voulue, 
et maintenue, depuis plus de quarante ans. L’entreprise du
rera aussi longtemps que vous serez au rendez-vous. Vous 
êtes notre capital.
Parce que vous êtes convaincus de la nécessité d’une telle 
publication, vous restez nos meilleurs diffuseurs, en plus de 
nos actions promotionnelles et de notre site www.dom aine- 
public.ch où vous pouvez retrouver toutes les références et 
les sources de nos articles, ainsi que des forums et des dos
siers d’actualité.
A vous de jouer et de nous aider à trouver de nouveaux 
abonnés en 2006.

La rédaction

Edito

Régler la régulation

C
)  est un mot mode, la régulation. Mais aussi 

une organisation de l’économie qui prend 

une importance accrue, et qui exige donc 

examen et discussion critique.

La concurrence, comme toute compétition, pos

tule le respect de la règle du jeu. L’Etat a depuis 

longtemps confié à des instances nommées par lui, 

mais indépendantes, le soin d ’assurer la su r 

veillance des joueurs. Par exemple la Commission 

fédérale des banques, soucieuse de protéger les 

épargnants, contrôle la couverture des crédits à 

risque ; la Commission de la concurrence s’efforce 

de débusquer des ententes abusives et cartellaires. 

Mais c’est la fin ou la remise en question des 

monopoles nationaux dont jouissaient les grandes 

régies fédérales, PTT, CFF, sociétés d’électricité, 

qui a donné une actualité nouvelle à la régulation.

La régulation serait la formule capable de conci

lier service universel et concurrence. Le législateur 

définit les garanties d’accès aux prestations aux

quelles ont droit les résidents suisses, les sociétés 

qui s’engagent sur ce marché connaissent les 

conditions qu’elles doivent remplir et l’instance de 

régulation veille et surveille la loyauté de la com

pétition. Le conseiller fédéral Merz aime décrire 

cette idylle. Or le débat escamoté doit être ouvert 

sur des points essentiels.

Les membres d’une autorité de régulation se 

voient confier par l’Etat un pouvoir important. 

Selon quelles qualités professionnelles et person

nelles seront-ils choisis, secteur par secteur? sous 

quel contrôle agiront-ils? Tribunal fédéral et (ou) 

instance politique? Jusqu’ici ces questions n’ont 

pas été clarifiées.

L’autorité de régulation a dans certains secteurs 

plus qu’un rôle d’arbitrage. Si elle doit veiller à la 

sécurité d’un approvisionnement, à la pérennité 

d’un service, elle est appelée à se prononcer sur la 

politique d’investissement des entreprises conces

sionnaires ou compétitrices. C’est une ingérence 

forte qui est à ce jour mal définie.

L’autorité de régulation peut être confrontée à 

une société que le jeu de la concurrence aura mise 

en situation dominante et donc en position de 

force. Quels seront alors son pouvoir et ses armes ?

En Suisse, la régulation se met en place par 

tâtonnements, il est démocratiquement nécessaire 

que s’ouvre la discussion générale. ag
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Démocratie directe

Les fonds publics partent en campagne

En échange d'une comptabilité transparente, les associations qui bénéficient des subventions 
de l'Etat doivent pouvoir s'exprimer lors des votations sur des sujets qui les concernent.

L
e F o rum  p o u r  l ’in té g ra tio n  des 

migrantes et des migrants (FIMM) 

doit se mordre les doigts d’avoir fait 

preuve de transparence. L’organisa

tion envoie son rapport annuel à tous les 

parlementaires. Etonné par certains chiffres, 

le sénateur argovien Maximilien Reimann 

(UDC) a déposé en décembre dernier une 

interpellation déclenchant un processus qui 

a abouti il y a quelques jours à la résiliation 

du contra t de presta tions entre l’Office 

fédéral des migrations et le FIMM.

Lorsqu’il a appris que le FIMM avait 

d ép en sé  u ne  p a r t ie  de son b u d g e t 

(27954,05 francs sur un total de dépenses 

annuelles de 562 118,28 francs) po u r la 

campagne sur les naturalisations facilitées 

du 26 septembre 2004, le sang du parle

mentaire n’a fait qu’un tour. Celui de son 

collègue de parti et conseiller fédéral éga

lement. D’autant plus que le FIMM s’est 

depuis lors affiché dans le comité référen

daire qui com bat les nouvelles lois sur 

l’asile et sur les étrangers. Or, le FIMM 

reçoit une subvention fédérale fondée sur 

un contra t de prestations qui sert entre 

autres à couvrir ses frais généraux. Pas 

question selon la Confédération d’utiliser 

mêm e une petite  partie  de ce m o n tan t 

pour participer à des campagnes de vota

tion. Selon le FIMM, le m on tan t utilisé 

pour la campagne ne provient pas de la 

subvention fédérale mais d’autres sources 

de financement: impossible toutefois de le 

confirmer sur la base du rapport annuel 

de l ’a s so c ia tio n .  L’O ffice fé d é ra l  des 

m ig ra tio n s ,  p lacé sous la h o u le tte  de 

Christoph Blocher, a jugé l’affaire suffi

samment grave pour résilier le contrat de 

prestations.

Le bon sens populaire
Une conclusion logique par rapport aux 

idées des dém ocrates du centre. L’UDC 

combat toute utilisation des fonds publics 

dans des campagnes de votation. Son ini

tiative «Souveraineté du peuple sans propa

gande gouvernementale» vise à interdire 

aux autorités toute in tervention dans la 

campagne, même aux fins d ’information. 

Seuls subsisteraient le discours télévisé du 

conseiller fédéral en charge et les explica

tions officielles envoyées avec le matériel de 

vote. Le Conseil fédéral lui-m êm e étant 

laissé sans voix, toutes les entités mêlées de 

près ou de loin à l’E tat devra ien t aussi 

s’abstenir d’intervenir avant une votation. 

Dans cette conception idéaliste de la démo

cratie directe, le légendaire bon sens popu

laire, forcément légitime, doit s’exprimer à 

l’abri de toute influence extérieure.

Les règles actuelles, qui résultent surtout

de la ju r isp rudence  (cf. encadré), sont 

beaucoup plus nuancées. Mais les autorités 

et les entreprises qui sont proches de l’Etat 

ont un devoir d’abstention. La gauche l’a 

rappelé plus souvent qu’à son tour. Par 

exemple, lorsque les entreprises électriques 

en m ains publiques défendent l’énergie 

nucléaire. Ou encore, lorsque les CFF com

battent les syndicats pour libéraliser l’ho 

ra ire  de leu rs  m agasin s . En 2003, le 

conseiller n a tio n a l R udo lf R echsteiner 

(PS/BS) avait même proposé, sans succès, 

d ’in terd ire l’in tervention  dans les cam 

pagnes de votations des entreprises liées 

aux pouvoirs publics. Prochainement, le 

débat ne m anquera pas de rebondir. Les 

caisses d ’assurance maladie vont investir 

des moyens financiers im portan ts  pour 

combattre l’initiative pour la caisse unique. 

Avec l’argent des cotisations obligatoires et 

des subventions publiques?

Agir selon ses buts
En soutenant la naturalisation facilitée et 

en combattant les lois sur l’asile et sur les 

étrangers, le FIMM ne fait qu’agir confor

mément à ses statuts. Une fois pour soute

nir l’avis de son bailleur de fonds, une fois 

contre, mais toujours dans la même ligne et 

sur des sujets qui la préoccupent de près. 

Son intervention n ’était donc ni plus ni 

moins choquante que celle des CFF récla

m ant l’ouverture des magasins le dimanche 

dans les gares.

L’Etat a un intérêt évident à ce que les 

ré su lta ts  des v o ta tio n s  ne so ien t n i le 

résultat d ’un pseudo bon sens populaire, 

n i la conjugaison de l’absten tion  et du 

dés in té rê t, m ais le p ro d u it  d ’un débat 

public de qualité. Dans cette perspective, 

il ne paraît pas aberran t que des fonds 

publics puissent ind irectem ent servir à 

défendre  des p o s it io n s  dans des cam 

pagnes de votations. Le corollaire de cette 

tolérance devrait être une totale transpa

rence du financement, prônée par la récen

te initiative Nordmann (cf. DP n°1689, La 

transparence qui dérange). Le FIMM a payé 

au prix fort son souci de transparence ; les 

caisses maladie en feront-elles autant? ad

Information ou propagande

Si les autorités ont le droit et 
même l’obligation d’informer les 
citoyens de manière objective sur 
les enjeux d’une votation, elles 
doivent s’abstenir de toute activi
té de propagande. Les limites ne 
sont pas toujours faciles à tracer. 
L’Etat ne peut pas participer au fi
nancement d’une campagne en 
faveur ou en défaveur d’un projet. 
Par ricochet, l’obligation d’absten
tion s’étend aux entreprises qui 
sont proches de l’Etat. La jurispru
dence a toutefois admis qu’elles 
pouvaient intervenir lorsqu’elles 
étaient particulièrement concer
nées (cas des CFF dans un vote sur 
un plan d’affectation concernant 
la gare de Zurich en 1991). La 
question n’a toutefois jamais été 
tranchée pour une votation fédé
rale, le Tribunal fédéral n’étant 
pas compétent jusqu’à mainte
nant. Dès le 1er janvier 2007, cette 
situation changera (cf. DP n° 1622, 
Les droits politiques so us surveillan
ce) : les juges fédéraux pourront, le 
cas échéant, annuler une vota
tion fédérale où l’opinion pu
blique aurait été influencée. Un 
pouvoir nouveau que les magis
trats utiliseront certainement avec 
prudence.
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Aide sociale

Dernier avertissement

Trop de jeunes sans formation post-obligatoire pointent à l'assistance publique. Les premières statistiques 
nationales confirment la nécessité d'une bonne qualification pour échapper au chômage e t à l'exclusion.

L
\  assistance pub liq u e , 

censée parer aux trous 

du  file t social, a eu 

d ro it à sa sta tistique 

nationale, malgré son caractère 

purem ent cantonal. Les résul

tats ont eu un retentissement à 

la hauteur de la quiétude d’un 

pays peu concerné par le chô

mage de masse et les problèmes 

sociaux, en comparaison avec 

ses voisins. Ils mettent notam 

ment en lumière les lacunes du 

système de formation: l’absen

ce de formation post-obligatoi- 

re est un des éléments déclen

cheurs de la pauvreté. Ainsi, 

parmi les jeunes inscrits à l’aide 

sociale, les deux tiers n’ont pas 

de formation post-obligatoire. 

Et 13% des bénéficiaires de l’as

sistance publique ont entrel8 et 

25 ans, alors que cette classe 

d ’âge re p rése n te  m o in s  du 

dixième de la population totale. 

C ette v ision  d ’ensem ble  est
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d ’a illeu rs  co n f irm ée , à une 

échelle plus modeste, mais tout 

aussi inquiétante, par les statis

tiques tirant le portrait du chô

m age en ville de L ausanne . 

Alors que, sur l’ensemble des 

résidents lausannois, le tiers n’a 

pas achevé de formation secon

daire supérieure, 41% des chô

meurs sont dans ce cas. L’am 

pleur des dégâts doit m ain te

nant faire admettre que la for

m ation post-obligatoire est la 

clef du marché du travail et des 

emplois qualifiés, et que toute 

politique de lutte contre le chô

mage et la précarité ne saura se 

passer de la garantie d’une telle 

formation pour tous.

Le système se grippe
La Suisse s’enorgueillit enco

re de son fort taux de form a

tion secondaire supérieure. De

puis plusieurs années, environ 

90% des jeunes d ’une même

classe d ’âge achèvent leur for

m ation avec un tel titre, et le 

système de form ation profes

sionnelle , envié à l’étranger, 

leur garantit une transition sans 

encom bre vers le m arché du 

travail. Mais, depuis quelques 

années , la m ach in e  s’est 

grippée : le taux de form ation 

post-obligatoire stagne, alors 

que de nom breux  pays eu ro 

péens rattrapent et dépassent la 

Suisse. Après un premier coup 

de semonce à la fin des années 

90, le marché des places d’ap

prentissage s’engorge et avec 

lui l’accès à la formation post

obligatoire. De plus en plus de 

jeunes ne peuvent y entrer di

rectement après l’école, et ceux 

qu i se r e t r o u v e n t  sans la 

m o ind re  place de fo rm a tio n  

augm enten t (cf. DP  n°1680). 

Pas en c o re  en m a n q u e  de 

m ain-d’œuvre qualifiée, même 

si certains secteurs de l’indus

tr ie  co m m en cen t à y être 

confrontés, les patrons ré to r 

quent que l’économie a besoin 

de personnel non ou peu quali

fié. Et le m arché de l’em ploi 

semble leur donner raison: les 

postes subalternes supprim és 

par dizaines de milliers dans les 

secteurs traditionnels sont re

créés ailleurs. Le patronat col

porte un mythe coriace: pas be

soin de veiller à ce que chacun 

puisse dépasser la scolarité obli

gatoire, car les quelque 10% qui 

fatalement n’y parviendront pas 

p o u rro n t de toute façon être 

casés avec un petit boulot.

La corrélation entre mauvais 

niveau de formation et dépen

dance de l ’aide sociale d é 

montre la faiblesse de ces pro

pos. La lutte contre le chômage 

et la pauvreté et contre les pro

blèm es politiques et sociaux 

qu’ils ne manqueront pas d’en

gendrer à long terme, doit donc 

inclure un accès pour tous à la 

fo rm a tio n  p o s t-o b lig a to ire , 

sous forme d’un droit. A ceux à 

qui l’économie ne peut fournir 

une place de formation appro

priée, l’Etat doit procurer une 

solution qui mène à un titre se

condaire II: école de maturité, 

de culture générale, de com 

merce, des métiers, ainsi que les 

bourses d’études qui vont avec.

Les nouveaux chiffres de l’ai

de sociale montrent que si rien 

n’est fait, les exclus de la forma

tion et du travail risquent de se 

multiplier. La situation en Suis

se n’est certes en rien com pa

rable avec la montée de la pré

carité que l’on constate dans 

d ’au tre s  pays, m ais n ous  

sommes sur la mauvaise pente. 

Ces inqu iétan tes  statistiques 

doivent donc sonner comme 

un dernier avertissement. jcs

Garantir à tous ce que l'on 
garantit déjà aux gymnasiens

Le droit à la form ation secondaire supérieure est 
déjà une réalité pour les meilleurs élèves. Ceux-ci 
sont en effet assurés de terminer leur scolarité 
avec un  titre du  secondaire II, à condition d ’avoir 
la moyenne, car l’Etat leur garantit une place 
dans une école de maturité. Les autres devront 
quant à eux trouver une place d ’apprentissage, y 
postuler, s’y faire engager, passer u n  examen 
d ’entrée dans une école professionnelle ou  faire 
valoir des résultats bien supérieurs au m in im um  
requis p our débuter une form ation post-obliga- 
toire. M ême si certains cantons alémaniques 
tentent de rem ettre ce droit en question par des 
num erus clausus (cf. DP  n° 1678), les élèves les 
mieux lotis scolairement (et souvent sociale
m ent) n ’ont eux pas de soucis à se faire.
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Commerce équitable

Un monde meilleur vaut bien une banane

Le succès des produits importés au prix juste embrase les supermarchés suisses. Aide humanitaire 
déguisée ou véritable échange marchand, l'opération compte sur la générosité des consommateurs.

M
ax Havelaar, cham 

p ion  du  com m erce 

équitable en Suisse 

depuis 1992, pilote 

un réseau de partenaires entre les 

tropiques et les Alpes. En accord 

avec les standards établis par la 

Fairtrade Labelling Organiza- 

tions (FLO), sise à Bonn et qui 

regroupe l’in te rna tionale  du 

commerce équitable, la Fonda

tion dicte les règles du jeu aux 

cultivateurs d’Amérique centrale 

ou d ’Afrique comme aux pa 

trons de Migros ou de Coop, s’ils 

souhaitent obtenir son label. Elle 

assure ainsi le respect des critères 

de justice sociale d ’un bou t à 

l’autre de la chaîne de produc

tion. Surtout, elle veille au paie

ment par les importateurs d’un 

prix minimal couvrant les coûts 

de production et au versement 

d’une prime au développement 

durable, à dépenser par les com

munautés concernées dans des 

projets d’utilité publique. Les in

termédiaires, source de frais sup

plémentaires et de sous-enchères 

tarifaires, passent à la trappe. 

Dans le meilleur des cas, un ba

nanier péruvien vend ses cartons 

à une coopérative Migros en af

frétant leur traversée de l’océan. 

Max Havelaar se tient au milieu 

et arbitre la transaction, il vend 

des licences au Nord, le droit de 

commercialiser bananes, café, 

cacao en son nom, et certifie des 

produits au Sud, gage de qualité, 

d’écologie et d’éthique.

Le marché entre parenthèses
Une fois labellisés, les produc

teurs échappent à la fois aux 

multinationales et aux sous-trai- 

tants locaux, plutôt désinvoltes, 

ainsi qu’aux aléas du marché. Ils 

encaissent une rétribution stable, 

affranchie des hauts et des bas de 

l’im port-export globalisé. Les 

coopératives des Caraïbes culti

vent leurs bananes avec la pro

messe d’un revenu à mesure de 

leurs charges. Il pourra éventuel

lement s’améliorer si les cours

des matières premières flambent. 

En revanche il ne descendra pas 

en dessous du seuil négocié. De 

cette manière, les producteurs 

jouissent d ’une protection qui 

rappelle singulièrement les îlots 

douaniers dont bénéficient les 

agriculteurs des pays riches. La 

concurrence entre offre et de

mande laisse trop de monde sur 

le carreau. Autant désamorcer le 

système à l’avantage des popula

tions indigentes. Contre l’idée 

qu’il faudrait plus de capitalisme, 

du  vra i, sans p asse -d ro it ni 

chasses gardées, pou r espérer 

une meilleure répartition des ri

chesses, le commerce équitable 

vise son détournement. Au lieu 

d’ouvrir toutes les frontières, on 

en bâtit une supplémentaire.

Tant pis s’il risque, selon cer

taines critiques, d’enfermer les 

producteurs dans un univers fa

talement local, miniaturisé, défa

vorisé par définition - comment 

vendre l’équitable au prix fort si 

le pauvre finit par s’enrichir? -, 

dépendant durablem ent de la 

conscience tiers-m ondiste des 

consommateurs et de provoquer 

des an tagon ism es nouveaux  

entre les paysans sous contrat et 

les autres, exclus de la filière. On 

estime qu’en 2002 les quelque 

6 000 producteurs de bananes 

FLO com patib les on t gagné 

5,9 millions de dollars de plus.

Le pacte avec le marché
Le chiffre d ’affaires de Max 

Havelaar et de ses homologues, 

quoiqu’en progression, ne riva

lise pas avec celui du commerce 

«classique» dont il est un appen

dice, p resque  négligeable 

(0,01% , soit 600 m illions de 

francs en 2004, d o n t 210 en 

Suisse). C’est la raison qui pous

se l’organisation à diversifier 

sans cesse son catalogue face à 

la croissance limitée de chaque 

p rodu it. Les bananes régres

sent, on lance des fleurs. Avec 

peut-être bientôt les vêtements 

ou le tourisme (comme c’est le 

cas depuis trente ans pour la 

Communauté de travail touris

me et développement (AKTE). 

D iv e rs if ic a t io n  qu i suscite  

m auvaise  h u m e u r  e t p o lé 

miques, notamment de la part 

des assoc ia tions d ’en tra id e , 

fondatrices du label, et qui a 

peut-être coûté la place à Paola 

Ghillani, son PDG à succès, dé

sorm ais convertie en consul

tante pour entreprises à la re

cherche d ’une gestion respon

sable de leurs affaires.

Refoulé du côté des produc

teurs, le marché revient du côté 

des consommateurs. Max Have

laar court les grandes surfaces 

(Coop et Migros à 80%) et in

filtre McDonald’s avec express et 

ristrettis. Si l’on veut élargir le 

cercle de producteurs , il faut 

conquérir des parts de marché 

tout en monopolisant une cer

taine catégorie de produits. Et 

quand on épuise les possibilités 

d ’un article, à l’image de b a 

nanes avec 47% des ventes, on 

explore de nouveaux créneaux, 

parfois discutables pour la crédi

bilité de la m arque et de son 

message. Sans parler de la colla

boration avec le roi du fast-food, 

les fleurs ont suscité également la 

controverse: une marchandise 

de luxe à mille lieux des préoccu

pations du commerce équitable. 

Accusé de vendre son âme au 

diable, Max Havelaar s’en défend 

au nom des cultivateurs affiliés 

au label qui gagnent ainsi leur 

vie dignement. nui

Le prix de la solidarité

Le prix d’un produit Max Havelaar est fixé librement par les 
distributeurs soumis aux contraintes du label, qui mélangent 
marché et aide au développement. Du coup, le commerce 
équitable compte sur la générosité des clients, parfaitement 
consentants. Notamment les Suisses, donateurs hors pair, 
prêts à débourser des sommes importantes pour une bonne 
cause (30 francs par personne en 2005). Le consommateur 
achète ainsi une banane économiquement correcte, qui varie 
entre 2,90 et 4,50 le kilo, avec le sentiment, légitime ou dé
raisonnable, de contribuer à un monde plus juste via des 
courses intelligentes. Poussant Chiquita et Dole Food, Del 
Monte traîne toujours, à moraliser leurs implantations dans 
les tropiques.
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Livre

Les ONG à la conquête des ambassades

Un ouvrage montre comment, entre exposition médiatique e t travail dans les coulisses, 
les organisations non gouvernementales exploitent de plus en plus les ressorts diplomatiques.

L
es ONG sont-elles des acteurs im por

tants sur la scène diplomatique? Après 

avoir bénéficié de la sympathie géné

rale de l'opinion, ces grandes associations 

internationales sont aujourd'hui regardées 

avec un peu de suspicion. On leur reproche 

de prôner la transparence et la démocratie 

chez les autres et de ne pas trop l'appliquer 

sur elles-mêmes. Leur représentativité est 

souvent remise en cause. Après tout, elles 

ne relèvent pas du suffrage universel... mais 

elles n 'o n t jam ais p rétendu  en être une 

émanation.

Le mérite de La diplomatie non gouverne
mentale, écrit par Henri Rouillé d'Orfeuil, 

coordinateur d'ONG françaises, est de rap

peler que certaines d'entre elles ont conquis 

leur légitimité par leur action sur le terrain, 

ce qui rend crédible leur action auprès des 

diplomates. C'est bien sûr le cas d'organisa

tions devenues mondiales telles qu'Oxfam, 

Amnesty international ou Médecins sans

frontières, mais de nombreuses ONG grou

pées au sein de fédéra tion  savent aussi 

mener des campagnes efficaces auprès des 

diplomates.

La force de l'opinion publique
Selon une jolie formule de l'auteur, les 

propositions des ONG doivent être métabo- 

lisables par la diplomatie. Les grandes décla

rations, celles qui sont destinées au Forum 

social par exemple, n 'ont pas de consistance 

lorsqu'il s'agit de peser vraiment sur les déci

sions. Mais la m obilisation de l 'opinion 

publique est essentielle pour les ONG. Il faut 

em porter l'adhésion d'environ 30% de la 

population concernée pour qu'une pression 

soit suffisante et permette à un projet d'être 

relayé par les diplomates. Le livre analyse en 

particulier le combat pour l'accès des pays 

les plus pauvres aux tri-thérapies contre le 

Sida. L'action des ONG, supportée par la 

diplomatie, a permis de développer les géné

riques et de forcer les grandes pharm a à 

renoncer aux procès qu'elles s'apprêtaient à 

intenter pour la protection de leurs brevets.

Ce cas est em blém atique  de l 'ac tio n  

d'ONG comme Médecins sans frontières, 

qui a conquis par son action une légitimi

té sur les problèmes de santé publique, qui 

parvient à mobiliser les experts qu'il faut 

au  b o n  m o m e n t ,  e n t ra în e  l 'o p in io n  

publique derrière elle et réussit à faire 

adopter ses thèses par les acteurs gouver

nementaux. Il faut bien sûr un savoir-faire 

considérable qui ne se conquiert pas en 

une journée et qui nécessite parfois de tra

vailler dans le secret et la discrétion.... ce 

qui n'est pas toujours facile pour des orga

nisations dont l'action auprès des médias 

est souvent une seconde nature. jg

H enri Rouillé d 'Orfeuil, L a  d ip lom atie  
n o n -g ouvernem en ta le , Le livre équitable, Paris, 2006.

Cftirtenaim riu S im p ln n ____________________

La grève sous la montagne

T ren te  m ille personnes en 

fête ont roulé à toute allure 

dans les tunnels ouverts il y a 

un  siècle e n tre  B rigue et 

D om odosso la . Les to u r is te s  

endimanchés ont défié à répé

tition, pour rire sans peur, la 

muraille de granit. Le Simplon 

ouvrait une voie directe vers 

l ’I ta l ie ,  le Sud, m ais  aussi 

l’Orient. Un rêve d ’adultes qui 

rem p lit encore de fierté m i

neurs et chem inots, traversé 

désormais dans l’indifférence 

des dizaines de fois par jour.

Malgré la joie de l’anniversai

re, la pom pe des discours, le

fendant et les saucisses, il ne 

fau t pas o u b lie r  que le rêve 

tourna au cauchemar pour des 

centaines d ’ouvriers enterrés 

vivants, asphyxiés ou sim ple

m en t em portés par les m a u 

vaises conditions, hygiéniques 

surtout, des baraquements. Un 

pe tit livre de F rank Garbely, 

cofondateur de la revue Rote 

Annelise, reprend le fil de la vie 

sur les chantiers, dépoussière la 

lutte quotidienne pour la survie 

et donne la paro le aux a n o 

nymes, armés de dynam ite et 

de pioches, qui ont éventré la 

montagne dans le noir et l’hu 

m id ité  trop icale  (plus de 50 

degrés parfois). Il raconte aussi 

la rage, l’amertume qui allume 

la grève réprimée en 1901. On 

apprend de vive voix - les docu

m ents des m orts  parlen t aux 

vivants - comment on a dressé 

une barricade du côté valaisan, 

p ris  d ’assau t des offic ines à 

Brigue, reculé face à la riposte 

des policiers, épaulés par l’ar

mée appelée en renfort. Les gré

vistes, apeurés, que les syndica

listes organisent tant bien que 

m al, r e v e n d iq u e n t m o ins 

d ’heures de travail, une aug

m entation de salaire et l’élec

tion directe de la commission 

du personnel. La direction de 

l’ouvrage fait la sourde oreille. 

Pas question de négocier. Au 

c o n tra ir e ,  avec l ’a p p u i des 

autorités, elle arrête les tro u 

b lio n s  b a lan c és  p a r  les 

«jaunes». Les Italiens, il y en a 

quatre mille d’un bout à l’autre 

du  percem ent, sont renvoyés 

chez eux. Après une semaine, 

du 24 juin au 3 juillet, le travail 

reprend: il manque un ouvrier 

sur cinq. md

Frank Garbely, Bail des S im p lon tun ne ls:  
Die Streiks, UNIA, 2006.
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Littérature: Lukas Bàrfuss

On ne peut pas voir le cœur d'un homme

A  l'occasion de la sortie en français de Les hommes morts, le premier roman du dramaturge 
alémanique, nous publions une recension éditée par Culturactrf.ch, le site 

internet trilingue au service de la création e t des échanges littéraires en Suisse.

L
e n a r ra te u r  possède la 

plus grande librairie du 

pays, il a tout pour être 

heureux, et pendant des 

années il l'a été. Puis, ce qui 

compose ce bonheur - famille 

parfa ite , em ployée dévouée, 

chien fidèle - devient un poids 

pour lui.

Fuyant cette vie «idéale», il 

est pris dans la roue d 'un des

tin qui hésite à faire de lui un 

assassin. Ainsi, lorsqu 'il part 

en randonnée  avec David, le 

petit ami de sa fille, ce dernier 

m eurt dans des circonstances 

p eu  c la ires . P e rso n n e  ne 

cherche ou ne tient à accuser le 

narrateur, qui retourne à sa vie 

d'avant, le corps plein de m en

songes fo rm a n t com m e une 

cuirasse autour de son âme.

«Je qu itta i la librairie plus 

tô t que d'habitude». Cet inci- 

pit lance la narration, lui im 

p rim e sa vitesse (fu ite), son 

m o u v e m e n t (d é v ia t io n ) .  

L 'univers irréprochable, sans 

défaut dans lequel vit le narra

teur lui donne la nausée. Sym

bole ou symptôme de ce rejet, 

il pense que la nourriture va le

sa lir , l 'a f fa ib l ir .  Ce qu i l'a  

n o u r r i  ju sq u e -là  lu i sem ble 

dangereux, tel l'am our de son 

épouse Danielle. Les qualités 

qui lui rendaient cette femme 

désirable lui répugnent m ain 

tenant. Il ne voit plus qu'une 

«pose facile» dans le «grand 

amour» qu'elle a pour lui. Mais

qui joue dans cette histoire?

Ce monsieur est pris en étau 

entre les m orts (les hommes) 

et les vivants (les femmes). Son 

père repose au cimetière, son 

(seul?) ami va être enterré et 

l 'am o u reu x  de sa fille égale

ment. Les hom m es disparais

sent et les femmes prennent ra

cine au tour de lu i: elles sont 

adm irables, inquiétantes, vo 

races, à l ' in s ta r  de sa m ère , 

dame de fer à l'appétit et à la 

f ro id e u r  in h u m a in s .  Le fils 

m arche-t-il sur les traces m a

ternelles en se m ontrant si im 

perméable au malheur? A l'en

terrement de David, on frémit 

en l isa n t:  «ce jeune  hom m e 

do it avoir été quelque chose 

d 'im portan t pour eux, s'ils se 

m ettent dans tous ces frais». Le 

n a r r a te u r  n 'a  pas p é té  les 

plombs, il a plu tô t débranché 

la prise des émotions.

Il ne veut plus être en rela

tion, ni avec l'extérieur ni avec 

son m onde intérieur, comme 

si chaque lien était un barreau 

de cette prison dorée don t il 

tente de s'évader. Et paradoxa

lement, il espère gagner sa li

b e r té  en é ta n t  accusé du 

m eurtre de David. En vain. Il 

ne sera pas condamné et conti

nuera à osciller entre indiffé

rence et dégoût, stupeur. En 

som m e, dans sa dérive , il a 

(seulement) perdu l'amour, ce 

qu i ne d e v ra it  pas l 'a f fo le r  

puisqu 'il pense que «l'am our 

ne joue aucun rôle».

«On ne p e u t  pas v o ir  le 

c œ u r  d 'u n  h o m m e» . Lukas 

Bârfuss ne juge ni n'excuse, et 

donne une dimension tragique 

à son h é ro s  v e l lé i ta ire .  Ce 

rom an a une sobriété électri

san te , une force singu liè re . 

Sans psychologie, mais plein 

d'acuité, il peut être rapproché 

de L ’étranger de Camus. Lors 

de la p a ru tio n  allem ande en 

2002, Beat Mazenauer, critique 

littéraire lucernois, nuançait ce 

rapprochem ent en soulignant 

que le n a r r a te u r  de Bârfuss 

n'est pas - à l'instar de Meur- 

sa u lt  - fo n d a m e n ta le m e n t  

étranger au m onde: il est un 

bourgeois don t l'indifférence 

procède du mimétisme littérai

re. Et son d é g o û t se ra it  un 

masque qui cache tout au plus 

de l'intransigeance.

En somme, cet hom m e n'a 

pour frère ni Meursault ni Ro- 

quentin, cet autre héros exis

tentialiste célèbre de La Nausée 

de Sartre. Il est dans l'air du 

temps, pas très engagé ni très 

présent.

Elisabeth Vust

Né en Suisse allemande en 1971, Lukas Bârfuss est dramaturge.

Meienbergs Tod; Die sexuellen Neurosen unserer Eltern ;
Der Bus : Stiicke, Wallstein, 2005.

Die toten Miinner: Novelle, Suhrkamp, 2002.
Traduction française : Les hommes morts, Editions Mercure de 
France, 2006.

Stories, 111. von Günz, Lindwurm, 1996.

Les Névroses sexuelles de nos parents, traduit de l’allemand par 
Bruno Bayen I LAmour eri quatre tableaux, traduit de l’alle
mand par Sandrine Fabbri, L'Arche Editeur, 2006.

Dans les souches calcinées je  perçus le bruit du fleuve, le 
grondement sauvage de Veau qui franchit la cataracte et 
fouille, tourne, roide, pour déterrer tons les monstres de 
l ’enfer. Un déchaînement sublime ! Pidssant, impitoyable! 
Rien n ’en réchapperait vivant! D avid aussi perçut le 
déchaînement. S'il se sentait aussi v ivan t que moi? Je 
n'en sais rien. Je sais se idem en tqu ’il s ’arrêta, se retourna. 
Que je  l'approuvai d ’nn signe de tête. Ll n ’était pins qu'à 
la distance d ’nn je t  de pierre, et bientôt plus qu ’à celle 
d ’nn crachat, et finalement à la distance d ’un bras, et  
quand nous atteignîmes la cluse, j ’avais rejoint David.

(extrait de Les h o m m es m o r ts )
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